
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
     
 
 
                                                                    
 
                                                                                                    
                        
                                                                                                          
 
                 

                                                         
 
                                                      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comment ? 

 

Quand ? 

 

Pourquoi des pièces justificatives à fournir ? 

Un Dossier Unique d’Inscription    Pourquoi ? 

Inscrire votre (vos) enfant(s)  

En une seule fois auprès d’un seul service pour : 
- A l’école 
- A la restauration scolaire, à l’étude surveillée, au centre d’accueil 
- À l’accueil de loisirs du mercredi. 

 

Dépôt du dossier complet : 
 Par courriel : espacefamilles@ville-soissons.fr 
 Sur la plateforme « Espace familles »  
 Sur rendez-vous au Service Education Jeunesse :  03.23.59.90.43 
 Par courrier : Service Education Jeunesse, 7 rue de l’intendance 02200 Soissons. 
 

Du 25 avril au 25 août 2022 et à partir du 05 septembre 2022 
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Ils sont consultables sur votre Espace Familles 

Mes tarifs? 

Pour mieux vous connaître et vous orienter. 
Copie du Livret de famille en intégralité ou extrait d’acte de naissance de tous les enfants du foyer (le cas 
échéant, tous les livrets de familles pour les familles recomposées) – Uniquement pour les premières 
inscriptions     
          Si les enfants sont placés : attestation de placement en famille d’accueil 
En cas de divorce ou séparation merci de fournir le jugement attestant le lieu de résidence du ou des 
enfants. 
Un justificatif de domicile de moins de 6 mois (facture, contrat de location…) 
 Si vous êtes hébergés : fournir une attestation d’hébergement + copie carte d’identité et attestation de 
domicile de l’hébergeur  
 

Pour calculer votre tarification 
Copie de l’Attestation d’affiliation CAF avec numéro allocataire 
Si vous êtes affiliés MSA, fournir une attestation avec le détail des prestations + avis d’imposition 2021 
Si vous n’êtes pas affilié CAF ou MSA fournir votre dernier avis d’imposition 2021 
 

Pour la meilleure prise en charge de votre enfant 
Copie de l’Attestation d’assurance scolaire ou de responsabilité civile et extrascolaire pour les accueils de 
loisirs 
Copie des Vaccinations à jours.  
En cas de traitement médical et/ou d’allergie: « PAI » Projet d’Accueil Individualisé. (Joindre le Service 
Education Jeunesse) 
 

Radiation en cas de changement d’école. 

mailto:espacefamilles@ville-soissons.fr


 

      

Écoles maternelles 

 

Louise Michel  Boulevard du Maréchal Juin                  03.23.75.21.33                                             

   
Saint Crépin  Avenue Choron                                     03.23.53.10.17 

 
 

Écoles primaires (maternelle & élémentaire) 
 

Galilée   Rue Louis le Débonnaire                     03.23.59.07.10       
 
Gare   Place de Finfe                                        03.23.53.00.45 
 
Tour de Ville  Boulevard Paul Doumer                         03.23.73.11.58 
& Pierre Mendès France Allée Pierre Mendès France, 
 
Jean Moulin  Avenue Winston Churchill                      03.23.59.02.93 
 
Centre   Rue du Vieux Rempart                           03.23.53.12.21 

   
Edmond Michelet Rue Edmond Michelet                            03.23.75.20.22 

 
Ramon   Boulevard du Maréchal Lyautey             03.23.53.12.52 

 
Raymonde Fiolet Rue François Mauriac                            03.23.53.48.59 

 
Saint Waast  Boulevard de Metz                                 03.23.53.16.65 

 

 

 

  

 

Centre Elémentaire  03.23.53.01.95                                 Centre Maternelle     03.23.59.02.87 
 
Jean Moulin         03.23.72.76.64       Gare          03.23.59.02.91 
 
Ramon                      03.23.59.50.68          Saint Crépin         03.23.59.02.81 
 
Saint Waast         03.23.55.02.69       Tour de Ville         03.23.73.15.58 

 
Galilée        03.23.59.14.73      Fiolet          03.23.53.49.59 
 
Michelet        03.23.75.19.70 


